
 

 

 

Population légale 2012 en Vendée :  
l’attractivité du département se poursuit 
 

vec près de 649 000 habitants au 1er janvier 2012, la Vendée est le département de la région des Pays de la Loire  
qui enregistre le plus fort taux de croissance de sa population depuis 2007 : + 1,3 % chaque année. Les communes 

du rétro-littoral, ainsi que celles du nord du département, connaissent les croissances les plus fortes. 

Agnès Lerenard (Insee)

 
Au 1er janvier 2012, la Vendée compte 648 901 habitants, soit 
18 % des résidents des Pays de la Loire. Au cours des cinq 
dernières années, la Vendée a gagné 41 000 habitants, soit un 
peu plus de 8 000 personnes supplémentaires chaque année. 
 
Depuis 2007, la population de la Vendée progresse chaque 
année de 1,3 %, rythme le plus élevé des cinq départements 
de la région. Cette augmentation place la Vendée au 4e rang 
des départements de France métropolitaine juste derrière la 
Haute-Savoie, les Landes, la Haute-Corse et devant l’Ain. La 
croissance s’explique pour près de 80 % par l’excédent des 
arrivées sur les départs en Vendée (solde migratoire) et les 
20 % restant sont dus à l’excédent des naissances sur les 
décès (solde naturel). 
 
À l’intérieur du département, le dynamisme démographique 
est particulièrement important dans les communes du rétro-
littoral, c’est-à-dire celles situées à l’arrière du trait de côte 
ainsi qu’au nord du département, limitrophes à la Loire-
Atlantique. Les trois communes qui gagnent le plus 
d’habitants entre 2007 et 2012 sont La Roche-sur-Yon 
(+ 1 684), Olonne-sur-Mer (+ 1 570) et Challans (+ 1 072).  
 
Parmi les regroupements de communes (EPCI), c’est La 
Roche-sur-Yon Agglomération qui, en cinq ans, gagne le 
plus d’habitants (+ 5 714). Neuf communes vendéennes 
connaissent une croissance de leur population supérieure à 
5 % chaque année depuis 2007. Parmi elles, quatre 
enregistrent une hausse particulièrement marquée : La 
Merlatière, Froidfond, Le Bernard et La Chaize-Giraud.  

 
En revanche, une croissance plus modérée, voire négative, 
s'observe dans certaines communes à l’est du département. 
Parmi les 282 communes vendéennes, 30 perdent des 
habitants. Les diminutions les plus marquées concernent la 
Faute-sur-Mer, Saint-Cyr-en-Talmondais ou encore Saint-
Martin-Lars-en-Sainte-Hermine. 
 
 
 1  Nombre d’habitants des communes de Vendée                   .   

 
Source : Insee, Recensements de la population (RP) 2007 et 2012. 
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 2  Évolution annuelle moyenne de la population des com munes  . 
de Vendée entre 2007 et 2012     . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Insee, RP 2007 et 2012. 

 
 3  Population 2007 et 2012 et évolution annuelle moyen ne des EPCI entre 2007 et 2012 en Vendée                                                               .                                                               
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Note : les données des EPCI qui n'appartiennent pas strictement au contour du département correspondent aux communes situées à l'intérieur du département. 
  Source : Insee, RP 2007 et 2012. 

Sources et méthodes 

Pourquoi l’Insee publie en 2014 les chiffres de 201 2 ? 
Depuis 2008, la nouvelle méthode de recensement fondée sur 
des enquêtes de recensement annuelles permet de calculer 
chaque année des populations légales actualisées. 
Les populations publiées fin 2014 pour entrer en vigueur au 1er 
janvier 2015 sont millésimées 2012 car elles sont calculées à 
partir des informations collectées lors des enquêtes de 
recensement de 2010 à 2014 et ramenées à une même date : 
celle du milieu de la période. L'égalité de traitement entre les 
communes est ainsi assurée. 

Pourquoi les chiffres sont-ils publiés dans la géog raphie 
administrative actuelle et non dans la géographie d es 
cantons et régions récemment adoptés ?  
Les chiffres de population sont authentifiés par décret pour entrer 
en vigueur au 1er janvier 2015 ; ils sont donc publiés dans les 
périmètres existant à cette date, soit les cantons et régions 
actuels. Les nouveaux cantons entreront en vigueur au 
lendemain des élections départementales de mars 2015 ; les 
nouvelles régions au 1er janvier 2016. Les chiffres de population 
des nouveaux cantons seront diffusés début 2015 sur le site 
insee.fr et seront authentifiés par décret spécifique. 
De premières données démographiques sur les nouvelles régions 
seront présentées à l’occasion du lancement de la collecte du 
recensement de la population, le 13 janvier 2015 ; l’ouvrage 
« France et ses territoires » les approfondira au printemps. 
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Pour en savoir plus : 

� Lerenard A., Population légale 2012 en Loire-Atlantique : le dyn amisme démographique 
se poursuit , Insee, Insee Flash Pays de la Loire, n°14, décembre 2014. 

� Lerenard A., Population légale 2012 en Maine-et-Loire : une croi ssance démographique 
relativement dynamique , Insee, Insee Flash Pays de la Loire, n°15, décembre 2014. 

� Lerenard A., Population légale 2012 en Mayenne : une croissance démographique 
modérée , Insee, Insee Flash Pays de la Loire, n°16, décembre 2014. 

� Lerenard A., Population légale 2012 en Sarthe : une croissance d émographique modérée , 
Insee, Insee Flash Pays de la Loire, n°17, décembre 2014. 

� Borzic M., Population légale 2012 en Pays de la Loire : le dyn amisme démographique se 
poursuit , Insee, Insee Flash Pays de la Loire, n°19, décembre 2014. 
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